
i:\orgupov\shared\document\tc\tc38\tc-38-01(f).doc

F
TC/38/1
ORIGINAL :  anglais
DATE :  15 janvier 2002

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VÉGÉTALES
GENÈVE

COMITÉ TECHNIQUE

Trente-huitième session 

Genève, 15 - 17 avril 2002

PROJET D’ORDRE DU JOUR

établi par le Bureau de l’Union

1. Ouverture de la session

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Introduction générale révisée à l’examen de la distinction, de l’homogénéité et de la
stabilité et à l’harmonisation des descriptions des obtentions végétales
(document TC/38/5)

4. Rapport sur certaines questions examinées lors des dernières sessions du Comité
administratif et juridique, du Comité consultatif et du Conseil (rapport verbal du
Secrétaire général adjoint)

5. Rapports sur l’état d’avancement des travaux des groupes de travail techniques, y
compris le Groupe de travail sur les techniques biochimiques et moléculaires,
notamment les profils d’ADN (BMT) et les sous-groupes ad hoc sur l’application des
techniques moléculaires aux plantes cultivées (documents TWA/30/20 Prov.,
TWC/19/13 Prov., TWF/32/20 Prov., TWO/34/21 Prov., TWV/35/18 Prov.,
BMT/7/19 Prov. et rapports verbaux des présidents)

                                                
 La session se tiendra au siège de l’UPOV, 34, chemin des Colombettes, à Genève.  Elle s’ouvrira le

15 avril 2002 à 14 h 30 et se terminera le 17 avril 2002 à 18 heures.
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6. Questions découlant des travaux des groupes de travail techniques (document TC/38/3)

7. Récapitulatif de l’état d’avancement des documents TGP (document TC/38/7)

8. TGP/7 “Élaboration des principes directeurs d’examen” (document TC/38/8)

9. Procédure d’élaboration des documents TGP et d’autres documents importants à
examiner par le Comité technique (document TC/38/9)

10. Publication de descriptions variétales (document TC/38/10)

11. Sous-groupe ad hoc d’experts techniques et juridiques des techniques biochimiques et
moléculaires (document TC/38/14)

12. Conseils du Comité administratif et juridique concernant l’inclusion de méthodes
brevetées dans les principes directeurs d’examen de l’UPOV;  valeur à accorder aux
renseignements fournis dans le questionnaire technique;  identification des variétés
végétales (document TC/38/11)

13. Questions concernant l’utilisation du matériel remis aux fins de l’examen de la
distinction, de l’homogénéité et de la stabilité (document CAJ/45/7)

14. Examen des bases de données et des services d’information de l’UPOV
(document TC/38/6)

15. Projets d’ateliers préparatoires pour les groupes de travail techniques
(document TC/38/12)

16. Modalités de l’examen DHS (document TC/38/13)

17. Principes directeurs d’examen (document TC/38/2)

18. Liste des espèces pour lesquelles des connaissances techniques pratiques ont été
acquises (document TC/38/4)

19. Programme de la trente-neuvième session

20. Adoption du rapport contenant les conclusions formulées pendant la session*

21. Clôture de la session

[Fin du document]

                                                
* S’il reste suffisamment de temps.


